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Communiqué de Presse– Bruxelles, le 27 juin 2017  

 
 
 
 

Le Gouvernement Vervoort propose le démantèlement de la 
protection du patrimoine  
2500 citoyens, soutenus par les politiques et les associations, disent NON !  
 

 
Ce mercredi 28 juin, la Commission du développement territorial du Parlement bruxellois 
met à l’ordre du jour le projet d’ordonnance réformant le Code Bruxellois de 
l’Aménagement du Territoire (CoBAT) et l’ordonnance du 5 juin 1997, relative aux permis 
d’environnement. 
 
Bruxelles se revendique capitale de l’Europe et l’année 2018 sera consacrée au 
patrimoine européen. Et pourtant… non seulement le patrimoine architectural bruxellois 
est probablement le moins bien protégé de toutes les grandes villes européennes mais le 
gouvernement actuel propose une réforme qui l’affaiblira encore davantage. 
 
Le projet de réforme du CoBAT dans son ensemble appelle de nombreuses critiques, 
entre autres parce qu’il amorce une dérégulation de l’urbanisme bruxellois et constitue 
un affront à la participation citoyenne. Mais, en matière de protection du patrimoine, la 
suppression de l’avis conforme - un des principaux outils dont dispose la Commission 
royale des Monuments et des sites (CRMS) pour la préservation des biens protégés – 
apparaît bien comme un des propositions les plus dommageables pour l’avenir de 
Bruxelles. Le Conseil d’Etat, lui-même, a considéré que la suppression de l’avis 
conforme serait un « recul sensible de la protection patrimoniale ».  
 
« Le patrimoine, ça nous regarde ! » affirme un collectif de citoyens qui a lancé une 
pétition pour appeler les députés du Parlement bruxellois à refuser cet aspect de la 
réforme. Pour eux, l’avis conforme de la CRMS est, et doit rester un garde-fou 
règlementaire afin de protéger le patrimoine contre toute dérive politique ou financière.  

Cette pétition a réuni plus de 2500 signataires en deux semaines.  De plus, le collectif 
citoyen a rallié à sa cause bon nombre de députés, d’associations et de comités de 
quartier soucieux du patrimoine bruxellois. 

Il est temps de tenir compte des voix des citoyens. Vu l’imminence du débat au 
Parlement, le contexte d’incertitude politique qui règne actuellement et l’appel citoyen 
pour la bonne gouvernance, le collectif invite le gouvernement à suspendre les débats 
sur la réforme du CoBAT et à retirer sa proposition visant à supprimer l’avis conforme de 
la CRMS. 

Le patrimoine, ça nous regarde! 


